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(54) Bogie moteur de véhicule ferroviaire comprenant un moteur semi-suspendu

(57) Ce bogie comprend deux paires de roues (2),
les roues (2) d’une paire étant reliées l’une à l’autre par
un arbre pour former un essieu (4), lesdits essieux (4)
étant reliés l’un à l’autre par un châssis (6) comprenant
au moins deux longerons (10) reposant sur des boîtes
d’essieu (14, 14’) de chaque essieu (4), lesdites boîtes

(14, 14’) étant disposées entre les roues (2) dudit essieu
(4), un moteur (24) fixé au châssis (6) s’étendant entre
les roues (2) de l’essieu (4) et entraînant la rotation dudit
essieu (4) par l’intermédiaire d’un accouplement (42) et
d’un réducteur (28). Une des boîtes d’essieu (14) loge le
réducteur (28) du moteur (24).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bogie mo-
torisé de véhicule ferroviaire du type comprenant deux
paires de roues, les roues d’une paire étant reliées l’une
à l’autre par un arbre pour former un essieu, lesdits es-
sieux étant reliés l’un à l’autre par un châssis comprenant
au moins deux longerons reposant sur des boîtes d’es-
sieu de chaque essieu, lesdites boîtes étant disposées
entre les roues dudit essieu, un moteur fixé au châssis
s’étendant entre les roues de l’essieu et entraînant la
rotation dudit essieu par l’intermédiaire d’un accouple-
ment et d’un réducteur.
[0002] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant un tel bogie.
[0003] Dans un véhicule ferroviaire, chaque bogie mo-
torisé est pourvu de moyens d’entraînement en rotation
de chaque essieu. Ces moyens d’entraînement com-
prennent au moins un moteur, au moins un réducteur et
un dispositif mécanique assurant la transmission du cou-
ple moteur du moteur à l’essieu, et la transmission du
couple de freinage de l’essieu au moteur, tout en per-
mettant les mouvements relatifs entre le moteur et l’es-
sieu induits par les suspensions primaires. Les moyens
d’entraînement se différencient par la répartition de leurs
masses qui sont soit « non suspendues », c’est-à-dire
liées à l’essieu, soit « suspendues », c’est-à-dire liées
au châssis de bogie au dessus des suspensions primai-
res. Ces moyens d’entraînement se différencient par leur
facilité d’intégration dans le bogie en terme d’encombre-
ment, que ce soit en largeur (c’est-à-dire parallèlement
à l’axe essieu) et en longueur (parallèlement au sens de
marche du véhicule). Ils se différencient en complexité
par le nombre de pièces qu’ils comprennent.
[0004] Pour réduire les efforts verticaux dans la voie,
il est avantageux de diminuer les masses non suspen-
dues. Pour faciliter l’intégration des moyens d’entraîne-
ment, il est avantageux de diminuer les encombrements.
[0005] L’entraînement dit « moteur semi-suspendu »
comprend traditionnellement un moteur qui repose os-
cillant sur l’essieu par deux paliers et sur lequel est fixé
un carter de réducteur. Le pignon de sortie moteur en-
grène sur une roue calée sur l’essieu. Une bielle de réac-
tion articulée permet de reprendre les couples et d’assu-
rer les débattements dus aux mouvements entre le châs-
sis de bogie et l’essieu. Cette transmission est simple à
mettre en oeuvre mais présente des masses non sus-
pendues élevées, ce qui limite la vitesse du véhicule.
[0006] Dans l’entraînement dit « à arbre creux », le ré-
ducteur et le moteur sont liés rigidement et fixés au châs-
sis de bogie. Les couples sont transmis entre le palier
de sortie du réducteur et l’essieu par un dispositif à arbre
creux, qui assure aussi les débattements dus aux mou-
vements entre le châssis de bogie et l’essieu. Cette trans-
mission augmente l’encombrement du bogie dans le
sens de marche du véhicule. La place prise par l’arbre
creux sur l’essieu impose de plus d’ajouter une roue in-
termédiaire au réducteur. Cette solution permet au véhi-

cule de circuler à des vitesses élevées mais elle est com-
plexe à mettre en oeuvre car elle nécessite un palier
creux en sortie de réducteur, des liaisons entre ce palier
et l’arbre creux coté réducteur, ainsi qu’entre l’essieu et
l’arbre creux.
[0007] L’entraînement dit à « réducteur semi-
suspendu » est un compromis en terme de masses non
suspendues et de complexité entre les deux précédents
types d’entraînement. Le moteur est fixé sur le châssis
de bogie et le réducteur est fixé d’une part oscillant sur
l’essieu et lié d’autre part au châssis de bogie par une
bielle de réaction. Un accouplement mécanique relie l’ar-
bre moteur au palier d’entrée du réducteur et assure les
débattements entre la sortie moteur et l’entrée du réduc-
teur, débattements dus aux suspensions.
[0008] Dans les bogies de véhicule ferroviaire, les es-
sieux du bogie sont généralement reliés par un châssis
« extérieur », dans lequel les longerons sont disposés à
l’extérieur des roues, ou par un châssis « intérieur »,
dans lequel les longerons sont disposés à l’intérieur des
roues, c’est-à-dire entre les roues, sur des boites d’es-
sieux également disposées à l’intérieur des roues.
[0009] Le châssis intérieur permet de réduire la masse
du bogie et de réduire ses coûts de fabrication. Un tel
châssis permet également de loger les étriers de freins
à l’extérieur du châssis, ce qui améliore l’accessibilité
des étriers pour un éventuel démontage, et améliore éga-
lement l’accessibilité aux roues. Dans le cas d’un bogie
motorisé à châssis intérieur, il y a peu de place dans la
direction transversale pour loger un moteur puissant et
encombrant. La seule solution de l’état de l’art qui per-
mette de loger un moteur puissant et la transmission as-
sociée, tout en limitant les masses non suspendues, est
la suspension à arbre creux qui est complexe à mettre
en oeuvre, comme décrit ci-dessus.
[0010] L’un des buts de l’invention est de pallier ces
inconvénients en proposant un bogie peu encombrant,
de masse réduite, comprenant des masses non suspen-
dues limitées et des moyens d’entraînement simples
pour un moteur puissant.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un bogie du ty-
pe précité, dans lequel une des boîtes d’essieu loge le
réducteur du moteur.
[0012] La place dégagée selon la direction transver-
sale en intégrant le réducteur dans la boîte d’essieu per-
met ainsi de loger un moteur puissant entre les roues du
bogies avec un type d’entraînement qui permet, d’une
part, de limiter les masses non suspendues par rapport
à une solution à moteur semi suspendu, et, d’autre part,
de simplifier le montage par rapport à un moteur entiè-
rement suspendu.
[0013] Selon d’autres caractéristiques du bogie :

- les boîtes d’essieu d’un essieu sont reliées l’une à
l’autre par une poutre pont, lesdites boîtes d’essieu
et ladite poutre pont formant un pont de transmission
monobloc, rigide en torsion autour de l’axe essieu ;

- le bogie moteur comprend une suspension primaire
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prévue entre le châssis et chaque essieu, ladite sus-
pension primaire étant agencée pour permettre un
déplacement vertical relatif de l’essieu par rapport
au châssis ;

- le châssis comprend deux demi-châssis solidaires
chacun d’un essieu, chaque demi-châssis compre-
nant deux longerons reliés l’un à l’autre par une tra-
verse, chaque longeron reposant sur les boîtes d’es-
sieu d’un essieu ;

- la suspension primaire comprend deux articulations
disposées respectivement entre la traverse et cha-
que boite d’essieu d’un demi-châssis et de deux
plots caoutchouc placés respectivement entre le lon-
geron dudit demi-châssis et chaque boite d’essieu ;

- les traverses de chaque demi-châssis sont articu-
lées l’une à l’autre par un joint d’articulation de sorte
à permettre une rotation d’un demi-châssis par rap-
port à l’autre autour d’un axe sensiblement
longitudinal ;

- chaque longeron d’un demi-châssis est relié au lon-
geron de l’autre demi-châssis en regard par une biel-
le articulée auxdits longerons par des articulations
autour d’axes sensiblement transversaux ;

- les points de liaison des bielles sont positionnées
dans un plan horizontal décalé par rapport au plan
horizontal passant par le joint d’articulation ;

- le moteur est fixé à un demi-châssis par un étrier de
fixation, le moteur entraînant en rotation l’essieu so-
lidaire dudit demi-châssis ; et

- le bogie moteur comprend un autre moteur fixé à
l’autre demi-châssis, ledit moteur entraînant en ro-
tation l’autre essieu par l’intermédiaire d’un accou-
plement et d’un réducteur.

[0014] Un tel châssis articulé permet au bogie de fran-
chir les défauts des voies - ou « gauches » - sans en-
combre, en permettant au bogie de présenter des points
d’appuis au sol qui ne sont pas dans un même plan de
roulement sans déchargements excessifs qui augmen-
tent les risques de déraillement du véhicule. Le mouve-
ment de roulis est ainsi repris par l’articulation de châssis
de bogie.
[0015] L’invention concerne également un véhicule
ferroviaire comprenant au moins un bogie tel que décrit
ci-dessus.
[0016] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la Fig. 1 est une représentation schématique en
perspective d’un bogie de véhicule ferroviaire selon
un premier mode de réalisation de l’invention,

- la Fig. 2 est une représentation schématique en
perspective d’un bogie de véhicule ferroviaire selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention,

- la Fig. 3 est une représentation schématique de des-
sus d’un essieu entraîné par un moteur et de la trans-

mission entre ledit moteur et ledit essieu.

[0017] Dans la description, les termes « vertical » et
« horizontal » sont définis par rapport à un bogie monté
dans un véhicule ferroviaire. Ainsi, un plan horizontal est
sensiblement parallèle au plan dans lequel s’étendent
les essieux et le plan vertical est sensiblement parallèle
au plan dans lequel s’étendent les roues. Le terme
« longitudinal » est défini par rapport à la direction dans
laquelle s’étend un véhicule ferroviaire dans un plan ho-
rizontal et le terme « transversal » est défini selon une
direction sensiblement perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale dans un plan horizontal.
[0018] En référence à la Fig. 1, on décrit un bogie mo-
torisé 1 de véhicule ferroviaire (non représenté), par
exemple un métro.
[0019] Le bogie 1 comprend deux paires de roues 2,
les roues 2 de chaque paire étant reliées l’une à l’autre
par un arbre 36 pour former un essieu 4. Les essieux 4
sont reliés l’un à l’autre par un châssis 6, dit intérieur,
comprenant deux demi-châssis 8 solidaires chacun d’un
essieu 4. Par châssis intérieur, on entend que le châssis
6 s’étend sensiblement entre les roues 2 selon la direc-
tion transversale sans « déborder » de celles-ci.
[0020] Chaque demi-châssis 8 comprend deux longe-
rons 10, s’étendant sensiblement longitudinalement, re-
liés l’un à l’autre par une traverse 12, s’étendant sensi-
blement transversalement. Chaque longeron 10 repose
sur les boîtes d’essieu 14, 14’ d’un essieu 4, lesdites
boîtes d’essieu 14, 14’ étant disposées sensiblement
contre les roues 2 de l’essieu 4, entre lesdites roues 2.
La traverse 12 s’étend à une hauteur inférieure à celle
des longerons 10, comme représenté sur la Fig. 3, ce
qui permet de dégager un espace plus important entre
les deux essieux 4 du bogie 1.
[0021] Une suspension primaire 16 est interposée en-
tre chaque longeron 10 et la boîte d’essieu 14, 14’ sur
laquelle ledit longeron 10 repose. Cette suspension pri-
maire 16 permet un déplacement vertical relatif de l’es-
sieu par rapport au demi-châssis 8, c’est-à-dire que l’es-
sieu 4 est mobile et suspendu par rapport au demi-châs-
sis selon une direction sensiblement verticale.
[0022] Les traverses 12 des demi-châssis 8 sont arti-
culées l’une à l’autre par un joint d’articulation 18, ou
rotule, disposé au centre du bogie, de sorte à permettre
une rotation d’un demi-châssis 8 par rapport à l’autre
autour d’un axe A sensiblement longitudinal, ladite rota-
tion permettant de s’adapter aux gauches subis par le
bogie. L’articulation peut être du type à rotule sphérique
sèche ou du type articulation caoutchouc sphérique ou
cylindrique. Cette rotule bloque les trois translations le
long des axes sensiblement longitudinal A, transversal
Y et vertical Z des deux demi-châssis l’un par rapport à
l’autre.
[0023] Les longerons 10 des demi-châssis 8 en regard
sont reliés l’un à l’autre par deux bielles 20 de sorte à
bloquer les rotations relatives des deux demi-châssis
autour des axes sensiblement vertical Z et sensiblement
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transversal Y passant par le joint d’articulation 18. Les
deux demi-châssis sont alors maintenus l’un à l’autre de
sorte que les essieux restent parallèles et que le bogie
1 ne se replie pas sur lui même sous l’effet de la charge
verticale. En revanche les deux demi-châssis peuvent
tourner l’un par rapport à l’autre autour de l’axe A sensi-
blement longitudinal pour accepter les gauches de voie.
[0024] Pour ce faire, les points de liaison des deux
bielles 20 sont positionnés dans un plan horizontal dé-
calé par rapport au plan horizontal passant par le joint
d’articulation 18. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, les points de liaison des deux bielles 20
sont positionnées dans un plan horizontal s’étendant au-
dessus du plan horizontal passant par le joint d’articula-
tion 18. Selon un autre mode de réalisation, les points
de liaison des deux bielles s’étendant dans un plan
s’étendant en dessous du plan horizontal passant par le
joint d’articulation 18. Les bielles sont également écar-
tées selon la direction transversale l’une de l’autre. La
différence de hauteur H entre le plan horizontal des points
de liaison des bielles 20 et le plan horizontal passant par
le joint d’articulation 18 doit être suffisante pour limiter
les efforts subis par ces bielles 20 et par le joint d’articu-
lation 18 sous l’effet de la charge verticale. Cette distance
H doit approximativement être au minimum égale à 1/6
de l’empattement du bogie. L’écartement L entre les deux
bielles doit être suffisant pour limiter les efforts subis par
ces bielles et par le joint d’articulation, sous l’effet des
efforts d’inscription en courbe par exemple. L’écartement
doit approximativement être égal à 1/3 de l’empattement
du bogie pour un bogie circulant sur une voie d’écarte-
ment normal, c’est-à-dire présentant un écartement en-
tre les rails de la voie égal à 1435 mm.
[0025] Les bielles 20 sont liées aux longerons 10 par
des articulations 21, principalement autour d’axes sen-
siblement transversaux, afin de permettre la liberté prin-
cipale recherchée des deux demi-châssis 8 l’un par rap-
port à l’autre pour franchir les gauches de voie. Les ar-
ticulations 21 des bielles peuvent être du type à rotule
sphérique sèche ou du type articulation caoutchouc
sphérique ou cylindrique.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention il-
lustré par la figure 1, les bielles 20 présentent par exem-
ple une forme d’étrier permettant le logement d’une sus-
pension secondaire 22 dans chacune desdites bielles
20. On parle alors de suspension secondaire « intégrée »
dans chaque bielle 20, comme représenté dans la Fig.
1. Dans cet exemple, chaque bielle 20 est composée de
deux éléments, un premier élément en forme d’étrier 23
relié par les articulations 21 aux longerons 10, et un
deuxième élément 25 qui est disposé sur les deux parties
supérieures de l’étrier 23 et qui relie lesdites parties entre
elles. La fonction de ce deuxième élément 25 est d’éviter
l’écartement de l’étrier sous l’effet des efforts longitudi-
naux engendrés par la suspension secondaire 22. Les
suspensions secondaires 22 permettent entre autres un
déplacement relatif vertical du bogie 1 par rapport au
véhicule ferroviaire sur lequel ledit bogie 1 est monté. La

suspension secondaire 22 peut être de type pneumati-
que ou de type suspension élastomère.
[0027] La suspension primaire 16 qui ne reprend que
les débattements verticaux est interposée entre chaque
longeron 10 et la boîte d’essieu 14, 14’ sur laquelle ledit
longeron 10 repose. La suspension primaire 16 est ici
réalisée par un ensemble constitué de deux articulations
30 de type caoutchouc cylindrique par exemple, dispo-
sées respectivement entre la traverse 12 et chaque boite
d’essieu 14, 14’, qui matérialisent un axe de rotation
transversal de l’essieu 4 par rapport au demi-châssis de
bogie 8, et de deux plots caoutchouc 32 par exemple
placés respectivement entre le longeron 10 du demi-
châssis 8 et chaque boite d’essieu 14, 14’. Cette sus-
pension primaire 16 permet un déplacement vertical re-
latif de l’essieu 4 par rapport au demi-châssis 8, c’est-à-
dire que l’essieu 4 est suspendu par rapport au châssis
selon une direction sensiblement verticale. La suspen-
sion primaire 16 est particulièrement peu encombrante.
[0028] Elle présente également l’avantage de permet-
tre une diminution des masses non suspendues, avan-
tage important surtout dans le cas d’un bogie motorisé.
[0029] Une telle architecture de bogie permet notam-
ment de limiter les débattements angulaires entre l’axe
du moteur 24 et l’axe de l’essieu 4.
[0030] Le bogie décrit est moteur, c’est-à-dire qu’au
moins un des essieux 4 est entraîné en rotation par un
moteur 24. Selon le mode de réalisation représenté sur
la Fig. 2, seul un essieu est entraîné par un moteur 24,
tandis que selon le mode de réalisation représenté sur
la Fig. 1, les deux essieux 4 du bogie 1 sont entraînés
chacun par un moteur 24. Chaque moteur est disposé
transversalement, c’est-à-dire que son arbre de rotation
s’étend parallèlement à l’essieu qu’il entraîne.
[0031] Le moteur 24 est par exemple fixe par rapport
au châssis du bogie 1, fixé par exemple à une traverse
12 d’un demi-châssis 8 par un étrier de fixation 26 et
s’étend au voisinage de l’essieu 4 qu’il entraîne, sensi-
blement entre les deux roues 2.
[0032] Un réducteur 28 est placé dans l’une des deux
boîtes d’essieu 14 de l’essieu 4 entraîné par le moteur
24. Les paliers 38 de la boite d’essieu 14 servent aussi
de paliers à la couronne dentée du réducteur 28. De ce
fait, le réducteur 28 peut être placé au plus près de la
roue 2. La disposition du réducteur 28 dans une boîte
d’essieu 14 permet de réaliser une économie de place,
ce qui libère de l’espace dans la direction transversale.
Le carter de réducteur joue ainsi le rôle de boite d’essieu
en assurant les liaisons avec le châssis 6 de bogie par
l’intermédiaire des articulations 30 de la suspension pri-
maire 16.
[0033] Comme représenté sur la Fig. 3, un accouple-
ment 42 est prévu entre le moteur 24 et le réducteur 28.
Cet accouplement est par exemple à dentures bombées,
ou est de tout autre type absorbant de faibles débatte-
ments entre le châssis de bogie et l’essieu.
[0034] Le moyen d’entraînement est décrit ci-après :
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- l’arbre de rotation du moteur 24 est lié en sortie à
l’entrée de l’accouplement 42,

- la sortie de l’accouplement 42 est liée à l’arbre d’en-
trée du réducteur 28,

- l’engrenage de sortie du réducteur 28 est lié à un
moyeu 34, qui est fixé d’une part au centre de la roue
2 et est monté coaxialement d’autre part sur un arbre
de transmission 36, par exemple une barre de trans-
mission cannelée,

- l’arbre de transmission 36 est lié à son extrémité
opposée à un second moyeu 34’, lui-même fixé au
centre de la roue 2 opposée.

[0035] Les moyeux 34 et l’arbre de transmission 36
sont liés rigidement et sont donc entraînés en rotation
par le moteur 24.
[0036] Les deux boites d’essieu 14, 14’ d’un même
essieu 4 sont reliés par une poutre pont 40 pour former
une structure indéformable. Les moyeux 34 et l’arbre de
transmission 36 tournent à l’intérieur de la poutre pont
40 au moyen de paliers 38, qui sont disposés dans les
boîtes d’essieu 14, 14’. Comme les boites d’essieu 14,
14’ sont fonctionnellement différentes, les paliers 38, 38’
ne sont pas nécessairement identiques.
[0037] De plus, chaque boîte d’essieu 14, 14’ est liée
au châssis 6 de bogie par une articulation 30, précédem-
ment décrite.
[0038] L’ensemble comprenant la boite d’essieu 14 in-
corporant le réducteur 28, la poutre pont 40, et la boîte
d’essieu 14 opposée forme un pont de transmission mo-
nobloc, rigide en torsion autour de l’axe essieu. La valeur
de la rigidité de cet ensemble est définie par l’homme du
métier de manière à prendre les mouvements de roulis
et à permettre le passage aux gauches du véhicule
autour d’un axe longitudinal, en tenant compte de l’arti-
culation en deux demi-châssis du châssis de bogie. Com-
me une telle architecture de bogie minimise les débatte-
ments en roulis, les débattements de l’accouplement 42
sont aussi minimisés. Ces mouvements faibles permet-
tent d’installer un accouplement à dentures entre le mo-
teur et le réducteur qui prennent peu de débattements
angulaires.
[0039] Un tel agencement de transmission est particu-
lièrement peu encombrant. Le bogie moteur selon l’in-
vention comprend ainsi un châssis 6 intérieur léger, un
moteur 24 puissant et suspendu, et un réducteur 28 semi-
suspendu, ainsi qu’une transmission simple à mettre en
oeuvre.
[0040] Un autre avantage est un gain de place en hau-
teur des suspensions primaire ou secondaire, car les
mouvements de roulis entre l’essieu et le châssis de bo-
gie sont limités par la rigidité de l’ensemble boîtes d’es-
sieu - poutre pont - bielles. La transmission est aussi de
longueur réduite grâce au débattement vertical réduit
procuré par la suspension primaire 16 au niveau de l’ac-
couplement 32.
[0041] En variante, l’arbre de transmission 36 peut ne
pas être disposé à l’intérieur de la poutre pont 40, mais

à l’extérieur, par exemple au-dessus de la poutre pont
40, comme cela est représenté en figure 1.
[0042] En variante, le châssis de bogie n’est pas arti-
culé. Dans ce cas, l’ensemble de transmission doit pré-
senter une souplesse torsionnelle minimale pour prendre
les mouvements de roulis et permettre au véhicule le
passage des gauches.

Revendications

1. Bogie moteur (1) de véhicule ferroviaire comprenant
deux paires de roues (2), les roues (2) d’une paire
étant reliées l’une à l’autre par un arbre pour former
un essieu (4), lesdits essieux (4) étant reliés l’un à
l’autre par un châssis (6) comprenant au moins deux
longerons (10) reposant sur des boîtes d’essieu (14,
14’) de chaque essieu (4), lesdites boîtes (14, 14’)
étant disposées entre les roues (2) dudit essieu (4),
un moteur (24) fixé au châssis (6) s’étendant entre
les roues (2) de l’essieu (4) et entraînant la rotation
dudit essieu (4) par l’intermédiaire d’un accouple-
ment (32) et d’un réducteur (28), caractérisé en ce
qu’une des boîtes d’essieu (14) loge le réducteur
(28) du moteur (24).

2. Bogie moteur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les boîtes d’essieu (14, 14’) d’un essieu
(4) sont reliées l’une à l’autre par une poutre pont
(40), lesdites boîtes d’essieu (14, 14’) et ladite poutre
pont (40) formant un pont de transmission monobloc,
rigide en torsion autour de l’axe essieu (4).

3. Bogie moteur selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce qu’il comprend une suspension primai-
re (16) prévue entre le châssis (6) et chaque essieu
(4), ladite suspension primaire (16) étant agencée
pour permettre un déplacement vertical relatif de
l’essieu (4) par rapport au châssis (6).

4. Bogie moteur selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que le châssis (6)
comprend deux demi-châssis (8) solidaires chacun
d’un essieu (4), chaque demi-châssis (8) compre-
nant deux longerons (10) reliés l’un à l’autre par une
traverse (12), chaque longeron (10) reposant sur les
boîtes d’essieu (14,14’) d’un essieu (4).

5. Bogie moteur selon la revendication 4 lorsqu’elle dé-
pend de la revendication 3, caractérisée en ce que
la suspension primaire (16) comprend deux articu-
lations (30) disposées respectivement entre la tra-
verse (12) et chaque boite d’essieu (14, 14’) d’un
demi-châssis (8) et de deux plots caoutchouc (32)
placés respectivement entre le longeron (10) dudit
demi-châssis (8) et chaque boite d’essieu (14, 14’).

6. Bogie moteur selon la revendication 4 ou 5, carac-
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térisé en ce que les traverses (12) de chaque demi-
châssis (8) sont articulées l’une à l’autre par un joint
d’articulation (18) de sorte à permettre une rotation
d’un demi-châssis (8) par rapport à l’autre autour
d’un axe (A) sensiblement longitudinal.

7. Bogie moteur selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 ou 6, caractérisé en ce que chaque lon-
geron (10) d’un demi-châssis (8) est relié au longe-
ron (10) de l’autre demi-châssis (8) en regard par
une bielle (20) articulée auxdits longerons (10) par
des articulations (21) autour d’axes sensiblement
transversaux.

8. Bogie moteur selon la revendication 7 lorsqu’elle dé-
pend de la revendication 6, caractérisé en ce que
les points de liaison des bielles (20) sont position-
nées dans un plan horizontal décalé par rapport au
plan horizontal passant par le joint d’articulation (18).

9. Bogie moteur selon l’une quelconque des revendi-
cations 4 à 8, caractérisé en ce que le moteur (24)
est fixé à un demi-châssis (8) par un étrier de fixation
(26), le moteur (24) entraînant en rotation l’essieu
(4) solidaire dudit demi-châssis (8).

10. Bogie moteur selon la revendication 9, caractérisé
en ce qu’il comprend un autre moteur (24) fixé à
l’autre demi-châssis (8), ledit moteur (24) entraînant
en rotation l’autre essieu (4) par l’intermédiaire d’un
accouplement (42) et d’un réducteur (28).

11. Véhicule ferroviaire comprenant au moins un bogie
selon l’une quelconque des revendications 1 à 10.
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